
DIRECTION  DES  AFFAIRES  SCOLAIRES

Règl e m e n t  intéri e ur  d’util i sa t i o n  des  cours  d’éco l e s  et
de  coll è g e s  de  la  Ville  de  Paris  ouvert e s  au  public  

Régl e m e n t a t i o n  gén ér a l e  :

Vu le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  notam m e n t  ses  articles  
L.2121- 29,  L.2511- 2,  L.2511- 13,  L.2511- 16  et  L.2511- 21 , art.  L.  2512- 13  ;

Vu  le  Code  de  l’éduca tion  notam m e n t  ses  articles  L212- 15   L.  216- 1  et   L.
213- 2-2;  

Vu  le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’habita tion  notam m e n t  l’article  R.123-
2  ;

DELIBERE  :

CHAPITRE  I : DOMAINE  D’APPLICATION  

Le  présen t  règleme n t  est  applicable  dans  les  cours  d’école  ou  de
collège  de  la  Ville  de  Paris  dont  l’ouvertu r e  au  public  est  autorisée  en
dehors  des  temps  rése rvés  à  l’enseigne m e n t  public  et  aux  activités  péri
et  extrascolaire s  et  dont  la  liste  est  définie  à  l’annexe  1  du  présen t
règleme n t . 

L’expérimen t a t ion  d’une  ouver tu r e  d’une  cour  par  arrondisse m e n t
volontai re  est  organisée  par  la  Ville  de  Paris  du   23  janvier  2021  au  24
avril  2021,  les  samedis,  de  10h  à  17h.
 
Un  retour  d’expérience  de  ces  première s  ouvertu r e s  permet t r a  de
précise r  les  conditions  nécessai re s  à  l’élargisse m e n t  du  projet  et  à  une
éventuelle  généra lisa t ion.  

CHAPITRE  II  : DISPOSITION S  GENERALES

Article  premier  : Commissions  mixtes  



Les  articles  2  à  6  du  présen t  chapit re  relèven t  des  commissions  mixtes
d’arrondisse m e n t .

Article  2  : Accès  libre  au  public

Ces  cours  permet t e n t  à  tout  public  de  trouver ,  en  dehors  des  temps
réservés  à  l’enseigne m e n t  public  et  aux  activités  péri  et  extrascolai res ,
un  lieu  propice  à  la  déten te ,  à  la  tranquillité,  aux  rencont r e s ,  aux  jeux,
à  la  convivialité  et  au  rafraichisse m e n t  pour  les  cours  aménagé e s  dans
cette  perspec t ive.  

Les  cours  d’école  sont  des  espaces  ouverts  à  tous  les  publics.  Le  public
doit  se  conforme r  aux  dispositions  du  présen t  règleme n t  et  aux
consignes  données  par  les  agents  publics  ou  personnes  désignée s
missionné es  à  cet  effet.  Tout  manque m e n t  ou  infrac tion  pourra  faire
l’objet  d’un  procès- verbal.  
Le  public  doit  égaleme n t  se  conformer  à  la  règleme n t a t ion  sanitaire  en
vigueur .

Aucune  activité,  en  particulie r  compte  tenu  du  nombre  de  participan t s ,
ne  doit  rendre  impossible  l’accès  libre  au  public.  Dans  certaines  écoles,
l’accès  libre  au  public  pourr a  être  réduit  en  cas  d’activités  conduites
par  des  associa tions .  Les  horai res  de  ces  activités  feront  l’objet  d’un
affichage  par  la  struc tu r e  organisa t r ice .

Article  3     : organisa t ion  d’activités

Des  activités  à  caract è r e  culturel,  sportif,  social  ou  socio- éducatif,
compatibles  avec  la  natu re  et  l’aménag e m e n t  du  lieu,  pourron t  y  être
organisées ,  en  application  de  l’article  L.212- 15  du  Code  de  l’Éducation
par  des  associa tions  dans  le  cadre  d’une  convention  passée  avec  la
Ville  de  Paris  ou  bien  d’un  marché  public.  

Article     4     : intégri t é  des  lieux   

Il  est  interdi t  de  procéde r  à  des  agissem e n t s  ou  activités  ayant  pour
conséque n c e  de  porte r  attein te  à  l’intégri té  des  lieux  et  mobiliers  et
équipem e n t s  présen t s  dans  la  cour.   

L’accès  aux  lieux  est  soumis  au  respec t  des  protocoles  en  vigueur  dans
les  établissem e n t s  relevant  du  domaine  scolaire  (sanitai re ,  sécuri té).  

Article     5     : Conditions  et  horaire s  d’ouver tu r e

L’accès  aux  cours  de  récréa t ion  est  gratui t .



Les  jours  et  horaire s  d’accès  libre  aux  cours  d’école  sont  fixés
localeme n t  en  fonction  des  situat ions  par ticulière s  observées  et  des
contrain t e s  de  service.  Ils  sont  affichés  à  l’entrée  de  chaque  site.

L’évacua tion  et  la  fermetu r e  des  sites  peuvent  débute r  ¼  d’heure  avant
l’horaire  affiché.

Il  peut  être  décidé,  pour  une  période  donnée,  d’étend re  les  horaires
d’accès  au  public  au- delà  des  horai re s  habituels  tels  que  définis  ci-
dessus.  Dans  ce  cas,  une  signalé t ique  spécifique  en  informe  le  public.

La  cour  ne  sera  pas  accessible  au  public  en  cas  de  mauvais  temps
avéré  (pluies  impor tan t e s ,  orages ,  vent  fort,  neige,  gel,…)  ainsi  qu’en
cas  d’aler te  météorologique  (avis  de  tempête  par  exemple).  

En  cas  de  circonst a nce s  exceptionnelles  ou  pour  tout  motif  d’intérê t
généra l ,  en  particulie r  pour  des  raisons  de  sécuri t é ,  l’accès  aux  cours
d’école  peut  être  interdi t ,  par tielleme n t  ou  en  totalité ,  et  leur
évacua tion  décidée.

L’accès  aux  locaux  scolaires ,  en  dehors  des  cours  d’école  et  zones  de
service  ainsi  qu’aux  secteu rs  en  travaux,  n’est  pas  autorisé  au  public.

Article     6  : Conditions  de  circulation  et  de  stationne m e n t

- Moyens  de  locomotion
La  circula tion  d’engins  non  motorisés  et  d’engins  à  propulsion  humaine
à  assistance  élect rique  tels  que  les  planches  à  roulet t e ,  gyropodes ,  etc.,
est  interdi te  sauf  autorisa tion  spécifique  de  la  circonscrip tion  faisant
l’objet  d’un  affichage  local.  La  pratique  du  vélo/rollers  est  autorisée
dans  le  cadre  d’activités  encadré e s  par  des  associa tions .  
Pour  les  très  jeunes  enfants,  l’usage  de  la  trot tine t t e  ou  de  bicyclet t es
munies  de  stabilisat eu r s  est  autorisé  sous  la  surveillance  des  paren t s .
L’usage  des  landaus  et  pousse t t e s  pour  enfants  en  bas- âge  est  autorisé .

- Véhicules  motorisés
L’accès,  la  circula t ion  et  le  stationne m e n t  des  véhicules  motorisés  sont
strictem e n t  interdi ts  dans  l’ensemble  des  sites.  Ces  rest rictions  ne
s’appliquen t  pas  aux  fauteuils  motorisés  des  personnes  à  mobilité
réduite  et  aux  véhicules  de  secours .

CHAPITRE  II  : DISPOSITION S  PARTICULIERES  

Article  7     : Activités  et  compor t e m e n t  du  public

Les  activités  et  compor t e m e n t s  de  natur e  à  trouble r  la  jouissance
paisible  des  sites,  à  porte r  attein te  à  la  tranquillité  et  à  la  sécuri t é  du
public,  à  causer  des  dégrada t ions  à  la  végéta tion,  aux  mobiliers  et



équipem e n t s  (bancs,  jeux  de  cour,  etc.)  ou  aux  locaux,  à  génére r  des
pollutions  diverses  sont  interdi t s .

Les  activités  de  loisirs  à  caract è r e  culturel,  sportif,  social  ou  socio-
éduca tif  sont  autorisée s  sous  rése rve  qu’elles  n’appor t e n t  pas  de
trouble  au  confort  des  autres  usage r s  et  n’entraînen t  pas  de
dégrada t ions  ni  de  dommag e s  du  site.
Sont  notam m e n t  interdi t s  les  bruits  gênan t s  par  leur  intensi té ,  leur
durée ,  leur  fréquence  ou  leur  caract è r e  agress if.   
La  diffusion  de  musiques  amplifiées  est  égaleme n t  interdi te  (sauf
autorisa t ion  préalable  auprès  de  la  CASPE).

L’utilisation  de  jouets,  jeux  et  engins,  et  de  tout  autre  mobilier
suscep tible  de  nuire  à  la  tranquillité  et  à  la  sécuri t é  du  public  ainsi  qu’à
la  conserva t ion  du  site  est  interdi te ,  de  même  que  l’usage  d’armes  de
quelque  natu re  que  ce  soit  (fronde,  arc,  boomera n g…).

Les  mobiliers  et  équipem e n t s  existan t s  doivent  être  utilisés
conformé m e n t  à  leur  destina t ion  afin  d’éviter  leur  dété rior a t ion  et  tout
risque  lié  à  un  mauvais  usage.  Leur  utilisa tion  pour  l’accroche  des
cycles  ou  comme  suppor t s  de  graffitis  ou  de  jeux  est  interdi te .

Les  jeux  pour  enfants  leur  sont  exclusivem en t  rése rvés .  
A titre  indicatif,  il  est  précisé  que  les  jeux  présen t s  dans  les  écoles
matern elles  sont  adaptés  aux  enfants  de  3  à  6  ans  et  ceux  des  écoles
élément a i r e s  aux  enfants  de  6  à  11  ans  et  destinés  à  leur  usage
exclusif . 

- Ballons

Les  jeux  de  ballons  peuvent  être  autorisés  dans  les  endroits  réservés  à
cet  effet  et  signalés  comme  tels.  A défaut ,  ils  sont  interdi t s  ou  seuls  les
ballons  en  mousse  sont  autorisés .

- Jouets  volants

La  pratique  du  cerf- volant  est  interdi te  dans  les  cours  d’école,  ainsi  que
l’usage  de  drones.

- Pique- nique  et  feux

Les  pique- niques  sont  autorisés  sous  rése rve  d’être  limités  à  10
personnes  maximum  et  à  condition  que  la  propre t é  des  lieux  soit
respect é e .  
Les  barbecu es  comme  tous  les  autres  feux  sont  interdi ts .
Il  est  interdi t  d’allumer  du  feu,  d’utiliser  des  pétards  et  des  feux  de
Bengale  ou  de  faire  usage  de  maté r iels  pyrotechniques .

- Alcools,  tabac  et  vapotage ,  jeux  d’argen t  :



La  vente  et  la  consomm a t ion  d’alcool  sont  interdi tes  dans  les  cours
d’école.

Conformé m e n t  à  la  loi  Evin,  l’interdict ion  de  fumer  est  totale  dans
l’encein te  tant  les  espaces  couver t s  que  non  couver t s  (cours  de
récréa t ion,  terrain  de  sport…).  
Le  vapotage  est  égalem en t  interdi t .  

De  manièr e  généra le ,  tout  jeu  d’argen t  est  interdi t  dans  les  cours
d’école  (article  L320- 1  et  suivant  du  code  de  la  sécuri t é  intérieu re) .

Article  8  : Accès  des  animaux  de  compagnie

L’accès  des  cours  d’école  aux  animaux  de  compagnie  est  strictem e n t
interdi t .
Les  chiens  d’assis tance  aux  personnes  en  situation  de  handicap
peuven t  circuler  en  tous  lieux  en  compagnie  de  leurs  maîtres  s’ils  sont
tenus  au  harnais  ou  en  laisse.
Il  est  permis  aux  maîtres  de  laisser  l’animal  se  détend re  sous  réserve
de  son  identifica tion  par  un  gilet,  de  n’appor t e r  ni  gêne  ni  risque  pour
les  autre s  usage rs  et  de  se  conformer  aux  prescrip t ions  des  agents
publics.

Article  9     : Responsabili té

De  façon  générale  les  usager s  sont  responsa ble s  des  dommag e s  de
toute  natur e  qu’ils  peuven t  causer  par  eux- mêmes  ou  par  les  personnes
dont  ils  doivent  répond re ,  les  animaux  et  les  objets  dont  ils  ont  la
charge  ou  la  garde.  

Les  enfants,  notam m e n t  quand  ils  utilisent  les  jeux  mis  à  leur
disposi tion,  resten t  sous  la  surveillance  et  la  respons a bili té  de  leurs
paren ts  ou  des  personne s  qui  en  ont  la  garde .  Ces  dernie r s  devront
veiller  à  ce  que  les  enfants  n’accèden t  qu’aux  équipem e n t s
correspond a n t  à  leur  âge  et  les  utilisent  conformé m e n t  à  leur  usage.

Article  10     : Propre t é

Pour  préserve r  la  propre t é  des  sites,  les  déche ts  doivent  être  soit
empor té s  par  ceux  qui  les  produisen t ,  soit  déposés  dans  les  réceptacles
prévus  à  cet  effet.

Lorsqu’un  disposi tif  de  collecte  sélec tive  existe,  les  déche t s  doivent
être  triés  préalablem e n t  à  leur  rejet  ;  lorsqu’aucun  disposi tif  de
collecte  sélective  n’est  prévu  et  qu’une  manifes t a t ion  ou  un  événem e n t
est  organisé,  les  déche ts  devront  être  triés  préalable me n t  à  leur  rejet
sous  la  respons a bili té  de  l’organisa t eu r  et  sont  alors  répar t is  selon  les
indications  figuran t  sur  les  récep tacles  respec tifs.



Le  dépôt  de  déchet s  des  ménage s ,  des  professionnels,  d’objets
encombr a n t s  et,  de  façon  généra le ,  de  déche ts  de  toute  natu re ,  est
interdi t  dans  l’ensemble  des  sites  sous  peine  de  verbalisa tion.

Article  11     : Usages  spéciaux

Les  cours  d’école  sont  des  sites  destinés  aux  enfants  dans  le  cadre  de
l’éduca tion.  À ce  titre  il  convient  de  les  protége r  et  de  les  respec te r .
Aussi,  les  animations  ne  peuven t  y être  autorisée s  qu’en  nombre  limité,
dans  le  respec t  de  cer taines  conditions  et  selon  une  périodicité
permet t a n t  de  prése rve r  le  cadre  scolaire  ainsi  que  le  travail  quotidien
des  agents .

Certaines  autorisa t ions  d’occupa tion  temporai r e  ou  certains  sites
peuven t  faire  l’objet  de  prescr ip t ions  par ticuliè re s  qui  précisen t ,
complèt en t  ou  dérogen t  aux  disposi tions  du  présen t  règleme n t  en
fonction  de  la  nature  de  l’événem e n t .

Sont  subordonné s  à  la  délivrance  d’une  autorisa tion  délivrée  par  la
Direction  des  affaires  scolaires  de  la  Ville  de  Paris  après  consulta t ion
des  Mairies  d’arrondisse m e n t  :

- Les  cours  collectifs  ;
- L’organisa t ion  de  rassem ble m e n t s  et  entraîne m e n t s  sportifs,

manifes t a t ions  culturelles  ou  autre s  animations  ;
- les  prises  de  vue,  photogra p hiqu e s  ou  audiovisuelles  ;
- Les  journalis tes  réalisan t  un  repor t ag e  d’informa tion  sous  rése rve

que  leur  présence  ne   provoque  aucune  nuisance  pour  les  riverains
et  les  visiteu rs  ;

- Les  démons t r a t ions  de  modélisme  (engins  flottant ,  volant,  roulant)  ;
- Les  par tena r i a t s ,  ceux- ci  devant  être  non  commerciaux,  de  quelque

forme  qu’ils  soient,  sur  les  murs  ou  les  grilles  de  clôtures ,  tant  à
l’extérieu r  qu’à  l’intérieu r  des  cours,  ainsi  que  tout  accrochag e  sur
les  grilles  ;

- L’affichage  d’informa tions  à  carac t è r e  non  publicitaire  pour  des
animations  locales  ;

Les  sonorisa t ions  installées  à  l’occasion  des  manifes t a t ions  publiques
autorisée s  font  l’objet  d’une  déclara t ion  préalable  et  doivent  respec t e r
la  régleme n t a t ion  en  vigueur  sur  les  bruits  de  voisinage  au  sens  du
code  de  la  santé  publique.  

Un  état  des  lieux  contradic toi re  est  établi,  si  nécess ai re ,  préalablem e n t
à  toute  occupa tion  et  après  libéra tion  totale  du  site  par  les  titulaires  de
l’autorisa t ion,  les  éventuel s  dégâts  étant  à  la  charge  de  ces  dernie rs .  

Sont  interdi ts  :

- les  manifes t a t ions  religieuses  et  politiques  (principe  de  laïcité  de
l’école  publique).



- le  commerc e  ambulan t
- le  dressag e  et  la  promen a d e  de  chiens  en  groupe
- les  quêtes  de  toute  natur e
- la  publicité  de  quelque  forme  que  ce  soit,  y  compris  sur  les  murs  et

grilles  tend  à  l’extérieur  qu’à  l’intérieu r  des  sites.

CHAPITRE  III  : EXECUTION  DU  PRESENT  REGLEMENT  

Les  agents  publics  sont  chargés  de  veiller  à  l’applica tion  du  présen t
règleme n t  et  peuven t  consta te r  par  procès- verbal  les  manque m e n t s  et
infrac tions  à  ces  dispositions.  En  tant  que  de  besoin  ils  peuven t
requé ri r  l’assistance  de  la  force  publique.

Article  12     : 
Le  présen t  règleme n t  est  consultable  sur  le  site  interne t  de  la  Ville  de
Paris.  Il  est  affiché  partielleme n t  ou  en  totalité  aux  entrée s  des
établissem e n t s  scolaires ,  avec  les  règles  par ticulières  applicables  à
chaque  site.   Il est  égaleme n t  publié  au  BOVP.


